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Adhérer

Faire un don

Nous écrire

Joindre un contact local

	
	


La vie est née avec l'alternance naturelle du jour et de la nuit que l'ANPCEN encourage.

Consultez plusieurs fois notre site : couleurs et sons de la nature évoluent avec le cycle des heures !

Nous sommes le 09 avril 2024 et il est  
.


Aujourd'hui la nuit commence à 20:58 à Paris.
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  Ecoutez les sons de la nature en cliquant sur le haut-parleur
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> Découvrir l'association


> Découvrir les enjeux de la qualité de la nuit


[image: ]  Soutenir nos actions


> Comprendre nos positions et actions nationales


> Comprendre nos actions locales


[image: ]  Participez à Villes et Villages étoilés et Territoires de Villes et Villages étoilés


> Participez vous aussi !


> Échanger
	




	Villes et Villages Étoilés : un label national

	organisé par l'ANPCEN


	Le label national "Villes et Villages étoilés" est soutenu par le ministère de la transition écologique.

	Il est relayé par nos partenaires : l'Association des maires de France et présidents d'intercommunalité, les Eco Maires, la Fédération nationale des parcs naturels régionaux, la LPO et l'Union nationale des Centres Permanents d'Initiatives pour l'Environnement.


	Une démarche d'intérêt général pour tous les citoyens et pour l'environnement
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	Bravo à tous les lauréats !


	 


	Vous pouvez retrouver ci-contre tous les résultats rendus publics en 2021 de l'édition 2019-2020, la carte de visualisation, le témoignage de Mme la ministre Bérangère Abba, les éléments remis aux communes : bilan personnalisé, diplôme individualisé et leur capacité à poser des panneaux signalétiques de la reconnaissance obtenue. 


	Un grand bravo à tous les lauréats de cette édition qui viennent compléter une trame étoilée en France comprenant désormais 722 communes et 4 territoires ! 


	Un label national pour votre commune, une distinction pour votre territoire


	"Villes et Villages Etoilés", le label national, organisé par l'Association Nationale pour la Protection du Ciel et de l'Environnement Nocturnes (ANPCEN) valorise les actions menées pour assurer une meilleure qualité de la nuit et de l'environnement nocturne. Avec une approche globale, prenant en compte à la fois les enjeux de biodiversité et paysages nocturnes, de confort et sécurité, de sommeil et santé des habitants, les coûts économiques et énergétiques des choix d'éclairages, la qualité de relation avec les citoyens.


	"Villes et Villages étoilés" valorise nationalement les communes et les territoires qui entrent et agissent dans une démarche de progrès et mènent des actions volontaires.


	"Villes et Villages étoilés" vise aussi à ne pas cantonner les progrès dans quelques territoires démographiquement peu denses mais à faire progresser par un nouveau questionnement et un nouveau type de réponses, l'ensemble des communes et leurs groupements.


	 


	Prochaine édition


	Les éditions de Villes et Villages étoilés ne sont pas annuelles


	La date de lancement de la prochaine édition n'est pas encore fixée : elle sera annoncée sur ce site en temps utile, et directement aux communes qui doivent maintenir et valider leur label précédent, ainsi qu'aux nouvelles communes intéressées à participer.

	 


	Validité


	Les nouvelles communes labellisées lors de l'édition 2019-2020 et les territoires distingués le sont pour 5 ans.

	A l'issue de cette période, chacun des acteurs doit reconcourir pour maintenir sa reconnaissance ou progresser de 1 à 5 étoiles.

	 


	Les nouveautés de l'édition 2019-2020


	1 - Des communes ont pu candidater individuellement, quelle que soit leur taille. A l'issue du processus, les labellisées deviennent "Ville étoilée" ou "Village étoilé"

	

	2 - Des territoires ont pu désormais candidater. Ce sont des groupements administratifs de communes tels des intercommunalités, des parcs... qui favorisent les démarches collectives de communes. Les territoires retenus sont distingués "Territoire de Villes et Villages étoilés". Ils sont qualifiés selon les résultats obtenus par les communes de leur territoire et selon le volontarisme de leurs propres actions de sensibilisation et d'accompagnement des communes notamment.

	(consulter la rubrique règlement et critères de notation)


	3 - Les labels communaux et les distinctions territoriales sont valides 5 ans.


	4 - Le questionnaire des communes de cette édition a été mis à jour, pour tenir compte à la fois des évolutions de pratiques et des évolutions réglementaires. 


	5 - Un nouveau questionnaire complémentaire est dédié aux territoires candidats.
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		Un exemple parmi bien d'autres : 

	
		Bouafles a économisé 7 035 euros en un an, en revoyant simplement la durée d'éclairement....

	
		La commune a obtenu le label Village étoilé, souligné par les médias et en présence des habitants. 

	
		Et.... elle a affecté l'économie réalisée à l'achat de jeux d'enfants et de bancs installés près du lac !

	
		 

	

	
		
			Agissez positivement et pour l'intérêt général 

	

	
		
			La quantité de lumière émise la nuit du seul éclairage public, depuis les années 90 a augmenté de 94 % ! De plus en plus de communes agissent positivement et regardent différemment l'usage communal de la lumière artificielle la nuit. Elles apportent des réponses nouvelles. 

		
			L'éclairage public est le premier poste d'investissement déclaré par les communes. 12 000 communes en France déjà ont adopté une extinction partielle ou complète en milieu de nuit, afin de limiter les gaspillages et affecter les fonds publics aux dépenses nécessaires.

		
			Les éclairages extérieurs la nuit sont un aménagement essentiel pour la population, mais l'augmentation de lumière la nuit continue depuis 25 ans a également une influence démontrée sur l'environnement, depuis la santé humaine jusqu'à la biodiversité, en passant par les consommations d'énergie et les dépenses publiques qui peuvent être évitées. Ainsi, les nuisances lumineuses sont désormais un objectif public inscrit dans les lois Grenelle I et II, dans la loi de la transition énergétique, adoptée en 2015 et dans la loi pour la reconquête de la biodiversité, la nature et les paysages, adoptée en 2016.

		
			Le cadre institutionnel autour de ces enjeux a évolué sous notre impulsion, en 2015, en 2016 et en 2018 ! Aussi Villes et Villages étoilés accompagne et valorise à la fois de meilleures pratiques et votre mise en œuvre locale d’articles de lois, notamment relatifs aux nuisances lumineuses, à l’éclairage et aux paysages nocturnes, figurant dans quatre lois dont la loi de transition énergétique (août 2015) et loi de reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages (août 2016) et à la mise en application de la réglementation (arrêté de décembre 2018). (consulter nos dossiers de presse et nos actualités). 

		
			L'ANPCEN est agréée nationalement par le ministère de la transition écologique. Le label national "Villes et Villages étoilés" est soutenu par le ministère. Il est relayé par nos partenaires : l'Association des maires de France et présidents d'intercommunalité, les Eco Maires, la Fédération nationale des parcs naturels régionaux, la LPO et l'Union nationale des Centres Permanents d'Initiatives pour l'Environnement.

	

	
		 











	
Masquer la sous-rubrique




 > Résultats de l'édition 2019-2020



 > Interview video - Bérangère Abba, Secrétaire d'Etat chargée de la Biodiversité, Ministère de la Transition écologique



 > Rencontre Bérangère Abba, Secrétaire d'Etat chargée de la Biodiversité, Ministère de la Transition Ecologique



 > Carte des labellisées



 > Bilan indicatif sur mesure



 > Panneaux signalétiques et diplômes individualisés



 > Partenaires Edition 2019-2020



 > Règlement Edition 2019-2020 et critères de notation



 > Témoignages vidéos d'élus



 > Galerie de photos



 > Nous contacter
	



	Rencontre de l'ANPCEN avec Bérangère ABBA, Secrétaire d'Etat chargée de la Biodiversité, Ministère de la Transition Ecologique


	[image: ]A l'occasion de la remise par l'ANPCEN des résultats complets du label national "Villes et Villages étoilés", à Bérangère ABBA, Secrétaire d'Etat chargée de la Biodiversité, Ministère de la Transition Ecologique, la ministre soulignait : 


	"C'est aussi par des gestes simples que nous pouvons, au quotidien, préserver le vivant. 


	Parmi ces engagements à la portée de tous, la limitation de la pollution lumineuse fait office d'exemple. 


	Les associations telles que l'ANPCEN sont essentielles à la sensibilisation des publics en ce sens, et au maintien de l'équilibre entre activités humaines et environnement, nécessaire à la sauvegarde de la biodiversité". 


	Consulter son interview video.


	D'ores et déjà un message aux labellisées :

	[image: ]

	 




	[image: ]La rencontre entre l'ANPCEN et Madame la ministre fut l'occasion de porter les messages de l'association et d'échanger sur différents enjeux. 


	Et de constater une belle écoute, partageant les enjeux de la pollution lumineuse sur les milieux et sur le vivant en général.


	La nouvelle stratégie nationale pour la biodiversité, pour laquelle Madame Bérangère ABBA a lancé une consultation des publics en 2021, devrait permettre de progresser concrètement dans les actions envers la pollution lumineuse.


	Le Congrès mondial de l'UICN qui se tient pour la première fois en France sera l'occasion pour la France de porter la pollution lumineuse au niveau international.
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	Rappel


	- Le ministère de la transition écologique soutient le label national "Villes et Villages étoilés".

	Actualité des résultats

	Consulter le site du ministère


	- Villes et Villages étoilés est devenu un indicateur du plan d'action de la stratégie nationale des aires protégées, piloté par le ministère de la transition écologique et le ministère de la mer.

	Consulter notre actualité


	- L'ANPCEN, soutenant une approche globale des enjeux de la pollution lumineuse, a fait entrer les nuisances lumineuses dans la dernière loi relative à la biodiversité. La loi, pour la première fois, inscrit en toutes lettres que les "paysages nocturnes sont un patrimoine commun de la Nation" et que "tout le monde a le devoir de protéger l'environnement nocturne".

	Consulter notre actualité


	- Pour accroître l'approche globale des éclairages, conception, usages et techniques, afin de rendre les choix effectués pour 25 à 30 ans plus cohérents que des approches segmentées pour un seul objet, par exemple le gain énergétique, l'ANPCEN a pris l'initiative de recenser avec la Caisse des Dépôts les études scientifiques internationales pour montrer les effets de la lumière sur tous les groupes d'espèces et conseiller les communes vers des contrats et marchés permettant une approche globale, avec l'environnement et la biodiversité mieux intégrés à leurs commandes. L'ANPCEN a également choisi de mener, pendant un an, une étude documentée, dans le Parc national de Port Cros, inséré dans des milieux urbanisés et denses, afin de montrer notamment la réalité de la pollution lumineuse, et la projection de la lumière depuis le littoral à plusieurs kilomètres, atteignant ainsi le milieu marin et les zones protégées.

	Consulter notre actualité

	Consulter notre actualité












	

 

	

     Nom : 
M.d.P. : 
       Identifiants oubliés
        
Cet accès ne concerne ni les adhérents, ni les donateurs
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          Nous rejoindre :    
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Rechercher : 
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parmi :
 Le contenu des pages
Les documents du site
Les actualités
Les manifestations locales
Les bonnes et mauvaises pratiques
Les noms de rubriques/sous-rubriques
Les interviews
Les extinctions nocturnes
Les cartes de pollution lumineuse




    





Traduire avec Google :
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